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 1-GENERALITES 
 

1-1-PREAMBULE 
 

La commune de Monnaie est une commune rurale située à 10 km au nord de Tours en Indre et Loire. 

Elle est traversée par la D910 (ex nationale 10), l’autoroute A10 et la ligne TGV Atlantique. 

Elle fait partie de la communauté de communes Touraine-Est Vallée. 

Le fort accroissement de la population, ces dernières années, (+10,64% entre 2014 et 2020) est en 

partie dû à sa proximité de la métropole tourangelle comme pôle d’activités économiques et de 

l’INRAE situé à Nouzilly commune voisine. La population totale de la commune devrait dépasser les 

5100 habitants en 2026, soit 200 habitants de plus que les prévisions du PLU. 

 

Plans de situation général 

 

 
 

Maison Rouge 
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1-2-OBJET DE L’ENQUETE  
 

L’enquête publique concerne le projet de passer le secteur « Maison Rouge » actuellement en zone 

2AU en zone 1AU  

 

Plan de situation local actuel dans le PLU 
 

 

 

 

 

Plan de situation locale sollicité par la modification n°1 du PLU 
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1-3-CADRE JURIDIQUE 
 

- Le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L.153-36, L.153-41 et suivants 

- Le Code de l’environnement (articles L123-1, L.123-2 et R.123-1). 

- La délibération de la communauté de communes Touraine- Est Vallée n° 101-2023 en date du 

28 septembre 2023, portant prescription n°1 du PLU de la commune de Monnaie. 

- Décision n° E23000166/45 du 12 octobre 2023 du tribunal administratif d’Orléans désignant 

Mr Claude ALLIOT comme commissaire enquêteur, 

- Arrêté n°14-2023 en date du 22 novembre 2023 prescrivant une enquête publique sur le projet 

de modification n°1 « Maison Rouge » par la communauté de communes Touraine-Est Vallée. 

- Pièces du dossier mis à l’enquête.  
 

1-4-NATURE ET CARACTERISTIQUE DU PROJET 
 

1-4-1- Justification du besoin en logements 
 

Située aux portes Nord‐Est de la métropole tourangelle, à proximité de la jonction entre l’A10 et 

l’A28, la commune de Monnaie bénéficie d’une situation privilégiée. Idéalement desservie par le 

réseau routier (17 km du centre‐ville de Tours par la RD 910, accès autoroute à 7 km, desservie par 

une gare sur la ligne Tours – Paris- Austerlitz (accès gare de Tours en 25 min) …), la commune de 

Monnaie est identifiée au SCoT de la métropole tourangelle en tant que polarité de proximité à 

développer. Sont tout particulièrement ciblés comme secteurs d’intérêt et de reconquête, les espaces 

situés à proximité immédiate de la gare (celle‐ci étant considérée au SCoT en tant que pôle d’échanges 

d’agglomération). 

La commune de Monnaie connait une augmentation constante du nombre d’habitants depuis 1968. 

En tant que commune périphérique de Tours, elle a gagné 744 habitants en 10 ans (2009‐2020). 

 

1-4-2-Modifications des documents d’urbanisme et compatibilité avec le PADD 
 

- La commune de Monnaie possède un PLU en date du 05 avril 2018,  
 

L’ouverture du secteur 2AU « Maison Rouge » à l’urbanisation immédiate génère des modifications 

des documents du PLU en vigueur suivant :  

‐ Le règlement écrit ;  

‐ Le règlement graphique ;  

‐ L’OAP ;  
 

Pour la modification du règlement écrit  

Article 1AU 2 / Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 

7. Toute opération comportant des constructions à destination d’habitation comportera au minimum 

20% de logements sociaux (logements locatifs sociaux ou accession sociale à la propriété, « sauf 

dans le secteur d’OAP de La Maison Rouge et de la Tourtellerie » 
 

Pour la modification du règlement graphique   

L’ouverture du secteur 2AU « Maison Rouge » génère de fait une modification du règlement 

graphique du PLU : le passage du secteur 2AU en secteur 1AU et la modification du périmètre de 

l’OAP sectorielle.   

Afin de ne pas remettre en cause le PLUi Touraine Est Vallée en cours d’élaboration, il est souhaitable 

de modifier le périmètre de l’opération et de le circonscrire à sa partie au nord de la rue de la Maison 

Rouge. En effet la partie Sud de la zone est identifiée dans la Trame Verte et Bleue du PLUi au sein 

des réservoirs de biodiversité des milieux ouverts à préserver.  
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Ainsi la superficie du nouveau secteur 1AU et de l’OAP est réduite à 2,12 ha au lieu de 3,06 ha 

initialement prévus en zone 2AU (soit 0,93 ha passés en zone Nj). 
 

Pour la modification de l’OAP 

Les élus n’ont pas souhaité remettre en question les grands principes d’aménagement du site. En 

revanche, l’OAP existante a dû être réadaptée afin de tenir compte de la réduction de la zone 

d’urbanisation pour prendre en compte les continuités écologiques de prairies humides à préserver. 

Pour l’OAP concernant « La Maison Rouge, les modifications suivantes sont proposées ; 

Dans le § Principe urbain : « …Le projet devra par ailleurs comporter un minimum de 10% de 

logements sociaux sur le total de l’opération… » 

Dans le § Gestion des eaux pluviales : « …Les eaux pluviales seront préférentiellement gérées à la 

parcelle, sauf impossibilités techniques. » 

Dans le tableau chiffres clés : « Superficie totale de l’opération : 2,12 ha..., Programmation à 

atteindre : 36 logements minimum…, Mixité sociale : 4 logements. » 
 

Pour la compatibilité avec le PADD 

Le « Bilan à mi-parcours du PLH 2019‐2023 » réalisé en juillet 2023 démontre que Monnaie a 

dépassé les objectifs du PLU communal et du PLH pour la part de production de logements sociaux. 

Sur le nombre de logements commencés entre 2020 et 2022 (161), 49% sont des logements sociaux.  

Compte tenu du dépassement de l’objectif de 20% de production de logements sociaux dans la part 

de production nouvelle de logements, la réduction de la part de logements sociaux au sein de la 

zone « La Maison Rouge », située en périphérie du centre-bourg, ne remet pas en cause l’économie 

générale du PADD. 
 

1-4-3-Détails du projet 
 

Le secteur « Maison Rouge » se situe au Nord du bourg de la commune de Monnaie. Proche de la 

base de loisirs de la commune. Il est en bordure de la rue Aristide Briand (RD 47) qui relie facilement 

le centre-bourg et ses équipements. Il est notamment proche de la crèche, de la mairie et de l’école 

primaire, mais aussi des commerces et services du bourg. 

Le secteur fait l’objet d’un projet d’aménagement, porté par VILLADIM. Des études 

environnementales ont eu lieu à l’automne 2023 sur le secteur. 

Les terrains appartiennent à un exploitant agricole qui souhaite vendre ses parcelles n’ayant pas de 

repreneur pour son activité. Aucun frein n’est donc présent au niveau de l’acquisition du foncier pour 

l’aménageur.  

Les réseaux arrivent au droit de la parcelle au nord par la rue du Haut Bel-Air et la rue Aristide Briand. 

En effet, dans le cas du PLU de Monnaie, la délimitation de la zone 2AU n’indiquait pas une 

insuffisance des réseaux, mais plutôt une volonté de phasage de l’urbanisation.  

Concernant les enjeux physiques et environnementaux, les études environnementales liées au projet 

et portées par VILLADIM sont réalisées.  Les premiers éléments concernant la trame verte et bleue 

issus de l’élaboration du PLUi indiquent des enjeux importants sur la partie sud de la zone 2AU. La 

partie sud de la zone 2AU ne sera donc pas ouverte à l’urbanisation.   

Pour conserver la faisabilité de l’opération, considérant la configuration du terrain en pente et du sol 

« très peu perméable à perméable » (selon les résultats de l’étude d’infiltration réalisée en 2021 dans 

le cadre du projet) la densité est maintenue à 17 logements/ha (conformément aux dispositions du 

PADD du PLU de Monnaie). 
 

1-5-AVIS DES PPA 
 

1-5-1-Avis conforme après examen au cas par cas « ad hoc » - Modification simplifiée n°1 

« Maison Rouge » du PLU de Monnaie de la MRAe du 08 décembre 2023. 

Dans son avis, la MRAe considère que : 
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- le projet de modification n°1 « Maison Rouge », visant à ouvrir à urbanisation ce secteur de 3,06 

ha actuellement classé en zone « 2AU » pour le faire passer une partie en zone « 1AU » de 2,12ha et 

le restant de la surface en zone « Nj » de 0,93ha (zone naturel jardin) entrainant de fait la modification 

de l’OAP correspondante pour la création de 17 logements au minimum, ne change pas le PADD. 

- le dossier a fourni la justification des choix réalisés et une analyse des incidences 

environnementales de bonne qualité 

En conséquence la modification n°1 du PLU n’est pas susceptible d’avoir des incidences 

notables sur l’environnement et sur la santé humaine, il n’est donc pas nécessaire de soumettre 

cette modification simplifiée à évaluation environnementale. 

 

1-5-2- Tableau des avis des autres avis sollicités 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   

 
 Avis favorable 

 

            Avis favorable avec recommandations habituelles 

 

Avis avec observations (avis joint au dossier papier et numérique le 11 janvier 2024) 

 

*    Pas de réponse 

 

 

 Organisme Date de réception 

avec RAR 

Date Avis 

1 Préfecture d’Indre et Loire 20/11/2023 * 

2 Maire de la commune de 

Monnaie 

20/11/2023 * 

3 Direction Départementale des 

Territoires- Unité Territoriale de 

Tours 

20/11/2023 20/12/2023 

4 Conseil Départemental d’Indre 

et Loire 

20/11/2023 21/12/2023 

5 Conseil Régional Centre Val de 

Loire 

20/11/2023 * 

6 Chambre d’Agriculture d’Indre 

et Loire 

20/11/2023 * 

7 Chambre de Commerce et de 

l’Industrie 

20/11/2023 * 

8 Chambre des Métiers et de 

l’Artisanat d’Indre et Loire 

20/11/2023 07/12/2023 

9 Syndicat Mixte de 

l’Agglomération Tourangelle 

20/11/2023 * 

10 Conseil Régional-Autorité 

Organisatrice de la Mobilité 

20/11/2023 * 

11 SNCF réseau Zone de 

production Atlantique-Direction 

sécurité 

20/11/2023 * 

12 SNCF Immobilier- Direction 

Immobilière Territoriale Centre 

Ouest 

20/11/2023 12/12/2023 
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Observations du commissaire enquêteur 
 

L’ensemble des services consultés ont émis un avis favorable. 

La SNCF a émis un avis favorable avec les recommandations habituelles.  

Le Conseil Départemental a émis un avis favorable avec des observations sur les aménagements et 

les règles de sécurité à respecter concernant le réseau routier départemental avec cette nouvelle 

urbanisation.  

La DDT a émis certaines recommandations concernant (cf. annexe 7) : 

-Le choix de la procédure, 

-Le phasage de l’opération, 

-Les OAP de transition, 

-Le renouvellement urbain, 

-Défaut de forme.  

Le pétitionnaire a répondu à ces services dans son mémoire en réponse (cf. annexe 2) 

 L’avis des services n’ayant pas répondu dans les délais (2mois) à partir de la date de réception de 

la demande vaut avis favorable. 
 

1-6-COMPOSITION DU DOSSIER 
 

Il comprenait : 
 

I – Une dossier intitulé « Pièces Administratives » comprenant : 
 

✓ PA1- Courrier de lancement de procédure 

✓ PA2- Délibérations n° DEL101-2023 du 28/09/2023 du lancement de la procédure « Maison 

Rouge » 

✓ PA3- Courrier de désignation du commissaire enquêteur 

✓ PA4- Décision de désignation du commissaire enquêteur 

✓ PA5- Arrêté n° 14-2023 du 22/11/2023 de prescription de l’enquête publique 

✓ PA6- Textes règlementaires de l’enquête publique 
 

II- Un dossier intitulé « Pièces Techniques » comprenant   
 

✓ PT-   Avis MRAe 

✓ PT2- Courrier de dispense d’une évaluation environnementale 

✓ PT3- Délibération n°DEL147-2023 du 21 /12 /2023 actant la non réalisation de l’évaluation 

environnementale 

✓ PT4- Notice de présentation 

✓ PT5- Coordonnées du maître d’ouvrage 

✓ PT6- Documents graphiques 

✓ PT7- Règlement écrit 

✓ PT8- Orientation d’Aménagement et de Programmation 
 

III- Un dossier intitulé « Pièces relatives à l’information du public » comprenant   
 

✓ Pinf1- Affiche blanche format A4 

✓ Pinf2– Affiche jaune format A2 

✓ Pinf3- Attestations de parutions dans les journaux 

o Pinf3a : Nouvelle République – première parution 

o Pinf3b : Nouvelle République du Dimanche – première parution 

o Pinf3c : Nouvelle République-seconde parution 

o Pinf3d : Nouvelle République du Dimanche -seconde parution 

✓ Pinf4- Justificatifs de publications dans les journaux 
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o Pinf4a : Nouvelle République – première publication 

o Pinf4b : Nouvelle République du Dimanche – première publication 

o Pinf4c : Nouvelle République – seconde publication 

o Pinf4d : Nouvelle République du Dimanche – seconde publication 
 

IV- Un dossier intitulé « Pièces relatives à la consultation des Personnes Publiques Associées » (PPA) 
 

✓ PPA1- Liste des Personnes Publiques Associées (PPA) 

✓ PPA2- Avis des Personnes Publiques Associées 

o PPA2a- Avis de la CMA 

o PPA2b- Avis de la SNCF Immobilier 

o PPA2c- Avis du Conseil Départemental d’Indre et Loire 
 

V- Un registre d'enquête publique pour la modification n°1 « Maion Rouge » du PLU. 
 

Le dossier technique a été réalisé par la Société Auddicé Val de Loire rue des Petits Granges 49400 

Saumur. 
 

2-ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 

2-1- Organisation de l’enquête  
 

➢ Rencontres préalables et signature des documents 
 

Le commissaire enquêteur a rencontré : 

-Le 15 novembre 2023, Monsieur Alexandre Joly Directeur Général de la commune de Monnaie 

accompagné de Madame Elodie Roche-Ternoir, Directrice Aménagement et Urbanisme de la 

communauté de communes de Touraine-Est Vallée, et Madame Maylis Bouteiller son adjointe 

Assistante de Direction Aménagement et Urbanisme de la communauté de communes de Touraine-

Est Vallée, afin de définir le contenu des dossiers, les dates et les modalités de l’enquête publique. 

Nous avons ensuite visité les lieux « Maison Rouge » et « La Tourtellerie » objets des deux 

modifications du PLU de Monnaie. 

Par ailleurs, le 08 janvier 2024 de 13h à14h, le commissaire enquêteur a signé et paraphé le dossier 

papier et le registre d’enquête « modification n°1 » en mairie de Monnaie avant le début de l’enquête. 
 

➢ Dates d’enquête et permanences 
 

Par arrêté en date du 22 novembre 2023 Monsieur le président de Touraine-Est Vallée a fixé les dates 

d’enquête du lundi 8 janvier 2024, à partir de 14h jusqu’au mercredi 07 février 2024 à 12h. 

Les permanences du commissaire enquêteur ont été définies comme suit : 

- le lundi 08 janvier 2024 de 14h à 17h à la mairie de Monnaie. 

- le samedi 20 janvier 2024 de 9h à 12h à la mairie de Monnaie. 

- le mercredi 7 février 2024 de 9h à 12h à la mairie de Monnaie. 

Le lundi 08 janvier le jour de l’ouverture de l’enquête publique, le commissaire enquêteur a vérifié 

la présence des dossiers et des registres d’enquête ainsi que l’affichage sur le site « la Maison Rouge ». 
 

Observations du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur a sollicité lors de la réunion préalable de l’enquête publique des 

photographies et le plan d’implantation des panneaux d’information du public sur « la Maison 

Rouge ». Elles m’ont été transmises par mail le 2 janvier 2024. (Photocopies jointes en annexe 4) 
 

2-2-Information du public 
 

Conformément à l’arrêté de Monsieur le président de la communauté de communes Touraine-Est 

Vallée, un avis au public faisant connaître les modalités de l’enquête publique a été publié : 
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-Dans la Nouvelle République du dimanche 17 décembre 2023 et la Nouvelle République du 20 

décembre 2023  

-Dans la Nouvelle République du jeudi 11 janvier 2024 et la Nouvelle République du dimanche 14 

janvier 2024 (8 jours suivant le début de l’enquête publique)  

(Photocopies jointes en annexes 3.1, 3.2, 3.3, 3.4). 

Des panneaux d’affichage ont été implantés sur le secteur « Maison Rouge (cf. annexe 4) 

Par ailleurs l’enquête publique a été annoncée sur le site internet officiel de la Mairie de Monnaie. 
 

Observations du commissaire enquêteur 

Pas d’observation particulière. 
    

2-3-Déroulement de l’enquête 
 

Le dossier d’enquête déposé en Mairie de Monnaie a été mis à la disposition du public aux jours et 

heures habituels d’ouverture de la Mairie de Monnaie, c’est-à-dire ;  

Lundi :  de 14 :00 à18 :30 

Mardi : de 09 :00 à 12 :00 et de 14 :00 à 17 :00 

Mercredi : de 09 :00 à 12 :00 et de 14 :00 à 17 :00 

Jeudi : de 09 :00 à 12 :00, et de 14 :00 à 17 :00 

Vendredi : de 14 :00 à 17 :00 

Samedi : fermé (sauf le samedi 20 janvier 2024 où il y a eu une permanence du commissaire enquêteur 

de 9h à 12h) 

Dimanche : fermé 

 

2-4- Climat des enquêtes et participation du public 
 

Aucun incident n’a été relevé au cours de l’enquête publique qui s’est déroulée dans un climat 

parfaitement serein et courtois. 

De nombreuses personnes sont venues se renseigner oralement et consulter les dossiers lors des 

permanences du commissaire enquêteur. 

Lors de la permanence du 08 janvier 2024, Mr Jean-Paul DAL PONT 5ème adjoint chargé de 

l'urbanisme, de la voirie et des espaces verts était présent. Il a pu ainsi répondre à certaines questions 

émises, en complément de celles du commissaire enquêteur, par les administrés qui s’étaient déplacés 

(10 personnes). 

Lors des permanences du 08 janvier et du 20 janvier Mme Géraldine Chaudin du service urbanisme 

de la ville de Monnaie a pu également répondre à des questions d’urbanisme aux personnes qui 

s’étaient déplacées (10 personnes). 

Lors de ma permanence du 7 février 2024 Mr Alexandre Joly Directeur Général des services a pu 

répondre également aux questions émises par le public (5 personnes). 

Il y a eu plusieurs observations consignées dans les registres d’enquête, par lettre et courriels.  
 

2-5-Observations recueillies 
 

1-Registre d’enquête 
 

R-obs-1 (cf. annexe 6) 

Mme M. Colin et V. Caritte exploitants maraîchers « Le Jardin de la Maison Rouge » demande quels 

aménagements de voiries seront prévus rue de la Saunerie. Ils font vente de produits à la ferme. 
 

R-obs-2 (cf. annexe 6) 

 Mr B. Meunier s’inquiète qu’avec la construction d’une quarantaine de logements la circulation 

devienne difficile. 
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R-obs-3 (cf. annexe 6) 

Mr JP. Dal Pont (5ème adjoint chargé de l'urbanisme, de la voirie et des espaces verts de la 

communauté de commune) a explicité les aménagements prévus tant au niveau circulation qu’au 

niveau des eaux pluviales ainsi que la valorisation de la coulée verte de la zone.  
 

R-obs-4 (cf. annexe 6) 

Mr J.M. Schnel émet 6 observations : 

1- PLU de Monnaie de 2018 pas actualisé avec les réglementations plus récentes 

2- Souhait du conseil communautaire d’ouvrir « Maison Rouge » et « Tourtellerie » pour la 

construction de 58 logements avant la mise en œuvre du prochain PLUi.  

Deux projets privés concerneraient l’un les bâtiments de l’entreprise « Boisseau » et l’autre 

remplacer les garages de l’autre côté de la D910 sur le carrefour dit « La Croix poêlon ». Ces 

deux projets apporteraient très largement le nombre de logements nécessaires à l’évolution de la 

commune. 

3- Le projet « Maison Rouge » pose la question des voies de circulation (dangerosité pour les 

piétons et les cyclistes). Par ailleurs ce projet est excentré par rapport à la gare 

4- Le projet « La Tourtellerie » est encore plus loin du centre de vie de la commune. 

5- Il existe des terrains communaux disponibles à proximité de la gare qui viendraient compléter 

en cohérence l’évolution urbaine de la commune. 

6- Ci-joint un plan des différents sites évoqués ci-dessus. 
 

R-obs-5 (cf. annexe 6) 

Mr et Mme P Chantelard s’inquiète de l’augmentation de la circulation avec la réalisation de ce projet. 

Par ailleurs, ils s’inquiètent sur les équipements et services (écoles, médecins, transports collectifs, 

etc…) 
 

R-obs-6 (cf. annexe 6) 

Mr et Mme Girault souhaitent que la voirie actuelle ne soit pas utilisée par les futurs habitants 
 

2-Lettre 
 

L-obs-1 (cf. annexe 6) 

Mr A. Canard et Mme Martins-Canard font remarquer : 

- le manque d’entretien de la voirie actuelle 

- l’urbanisation de « Maison Rouge » va entrainer une augmentation du trafic automobile 

- Les secteurs ci-dessous nommés permettraient une densité moins forte de logements que pour 

« Maison Rouge » et « Tourtellerie ». 
 

 
 

3-Courriels  
 

C-obs-1(cf. Annexe 6) 

Mr S. Privey est contre le projet. 
 

C-obs-2 (cf. annexe 6) 

Mme J. Feral est contre le projet 
 

C-obs-3 (cf. annexe 6) 

Mr M. Gerbault est contre le projet 
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C-obs-4 (cf. annexe 6) 

Mme M. Colin demande à conserver les deux haies actuelles (côté Ouest et Sud) 
 

C-obs-5 (cf. annexe 6) 

Mme A-L Joubel est contre le projet 
 

C-obs-6 (cf. annexe 6) 

Mme S. Buffard estime que : 

- la voirie déjà inadaptée au trafic, le sera encore plus. 

- la zone calme actuellement ne le sera plus avec ce lotissement. 

Elle s’inquiète également sur le ruissellement des eaux de pluie sur le terrain en pente. 
 

C-obs-7 (cf. annexe 6) 

Mr et Mme Bracquier s’inquiètent sur la difficulté de circulation qui sera accrue avec ce projet. 
 

C-obs-8 (cf. annexe 6) 

Mr A. Beaujouan est contre le projet 
 

C-obs-9 (cf. annexe 6) 

Mme M. Beaujouan est contre le projet 
   
C-obs-10 (cf. annexe 6) 

Mme M-F, Mr J, D, H, Rigoreau souhaitent que les parcelles ZB20 et 21 qui longent le lotissement 

du « Charme » soient mises en zone 2AU. 
 

C-obs-11- (cf annexe 6) 

Famille Le Chien pose le problème de : 

- raccordement au tout à l’égout d’une maison limitrophe de la zone « Fontenay » (30 nouveaux lo-

gements)  

- la pérennisation du caractère privé de l’allée des épis avec son raccordement à la rue de Fontenay. 
 

C-obs-12- (cf. annexe 6-) 

La société VILLADIM aménageur de « Maison Rouge » s’interroge sur l’intérêt de conserver le boi-

-sement sud-est par rapport au PLU. 

Par ailleurs elle est très attentive à la gestion du ruissellement des eaux de pluie et propose des solu-

tions. 
 

C-obs-13- (cf. annexe 6-) 

Mme E. Douzilly est contre le projet 
 

C-obs-14-(cf. annexe 6) 

Mr B. Fradin est contre le projet 
 

C-obs-15-(cf. annexe 6) 

Mr G. Fradin est contre le projet 
 

Remarques du commissaire enquêteur 

Il semble que la population de Monnaie soit inquiète sur la capacité de la voirie à supporter 

l’augmentation de trafic routier qui sera généré par le projet « Maison Rouge » ainsi qu’au 

ruissellement des eaux pluviales (bétonnisation) avec la disparition de la végétation. 

9 observations sur les 16 relevées par courriel sont contre le projet sans argumenter cette opposition.  
 

2-6-Observations du commissaire enquêteur 
 

Observation n°1 : Quelle est la structure géologique du terrain (présence d’argile, terrain en pente) ? 
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Observation n°2 : Quelle est la répartition des logements collectifs et individuels sur les 17 logements 

prévus ?  
 

Observation n°3 : Quelles sont les parcelles cadastrées concernée par la zone 1AU ? 
 

Observation n°4 : Est-ce que la station d’épuration est en capacité de recevoir les effluents des nou-

veaux habitants ? 
 

Observation n°5 : Les aménagements de voirie sont-ils prévus par l’aménageur ou la mairie ? 
 

Observation n° 6 : Quels sont les aménagements prévus pour le traitement des eaux pluviales ? 
 

2-7- Remise du Procès-verbal de synthèse au pétitionnaire 
 

Le 12 février 2024, le commissaire enquêteur a remis, en main propre au siège de la communauté de 

commune 48 rue de la Frelonnerie 37270 Montlouis sur Loir, à Mme Madame Elodie Roche-Ternoir 

Directrice Aménagement et Urbanisme de la communauté de communes de Touraine-Est Vallée et à 

Madame Maylis Bouteiller son adjointe représentantes du porteur du de projet, le procès-verbal de 

synthèse regroupant les différentes observations des habitants sur la modification n°1 du PLU et celles 

du commissaire enquêteur. 
 

2-8- Réponses de La communauté de communes de Touraine Est Vallée 
 

Par courriel du 21 février 2024 (joint en annexe 3) le Président de la communauté de communes 

Touraine Est Vallée a répondu, d’une part aux observations émises par les PPA et d’autre part aux 

observations émises par les habitants impactés par le projet ainsi qu’à celles du commissaire 

enquêteur  
 

2-8.1-Réponses synthétiques aux diverses observations écrites dans le registre d’enquête, dans 

la lettre par voie électronique. 
 

✓ Sur la pertinence du projet 

La notice de présentation a bien explicité la nécessité de ce projet pour répondre aux besoins de 

logement nécessitant la modification du PLU, 

La zone 2AU de « Maison Rouge » a été stratégiquement retenue au sein du PLU approuvé en 

2018 car elle se situe à environ 15 mn à pied de la place Jean-Baptiste Moreau, centralité 

commerciale du bourg en cours de renforcement via les aménagements prévus par la commune.  

Par ailleurs le PLUi en cours d’élaboration à l’échelle de la communauté de commune Touraine 

Est Vallée permettra d’actualiser les documents 
 

✓ Sur le trafic 
Le plan de circulation du quartier comprenant la rue de la Maison rouge, La rue de la Saunerie, le 
chemin du Haut Bel-Air sera intégralement revu pour permettre principalement une circulation 
en sens-unique et la sécurisation du carrefour rue de la Maison Rouge/rue Aristide Briand. Le 
projet va également permettre d'améliorer la circulation des quartiers existants au Nord du pro-
jet.  
Ce plan en sens unique nécessite obligatoirement un raccordement routier sur le Chemin du 
Haut Bel-air pour gérer la circulation, puisque la rue de Maison Rouge ne dispose pas d'une lar-
geur suffisante pour une circulation en double sens sur toute sa longueur.  
Le nombre de logements a également été fortement réduit par rapport aux prévision initiales, ce 
qui devrait permettre de limiter le trafic. En réponse à l’avis de la DDT, un phasage de l’urbani-
sation en deux parties sera prévu dans l’OAP.  
 

✓ Sur la perte de végétalisation 

Il est prévu le maintien des éléments végétaux autant que possible au sein du projet 

d’aménagement.  
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La zone à urbaniser a également été fortement réduite par rapport au PLU initial afin d’assurer la 

continuité écologique. 
 

 

✓ Sur les observations C-obs-10 et 11 

- Les parcelles ZB20 et 21 se situent en zone agricole. Le code de l’urbanisme ne permet pas   

l’ouverture de zones agricoles ou naturelles par une procédure de modification du PLU. 

- Les observations concernant le projet de la rue de Fontenay sortent du cadre des modifications 

n°1 et n°2 du PLU. 
 

✓ Sur les observations de l’aménageur « Villadim » 

Suppression/remplacement du bosquet Ouest : la collectivité est favorable à une destruction par-

tielle ou totale du bosquet, nécessaire pour l’aménagement de la voirie, mais en cas de destruction, 

une haie qualitative devra être plantée en limite du projet. L’OAP sera corrigée pour y identifier 

une « trame végétale à préserver ou à créer ».   
Suppression de l'obligation de recul de 6 m pour les garages : La commune souhaite que les garages soient 

en recul afin de prévoir un espace de stationnement supplémentaire au garage. Le recul des garages par 

rapport à la voirie sera cependant réduit à 4,5 mètres dans le règlement.  

Réduction de l'obligation de créer 1 place de stationnement public pour 2 logements créés : ces emplace-

ments sont des places visiteurs. La collectivité est favorable à réduire la règle à 1 place pour trois 

logements.  
 

2-8.2-Réponses aux observations du commissaire enquêteur 
 

✓ Obs n°1 

La commune de Monnaie est concernée par un risque argileux moyen à fort et fort sur ce secteur 

(cf. p 82 de la notice de présentation du PLU). 
 

✓ Obs n°2 

La part de logements sociaux est de 10% soit 4 logements sociaux.      
 

✓ Obs n°3 

        Les parcelles concernées par la zone 1AU nouvelle sont les D 665, 664, 2663 et 2664.  
 

✓ Obs n°4 

La station d’épuration a une capacité de 5600 EH. Elle peut donc accueillir la charge    

supplémentaire des nouveaux habitants du secteur « Maison Rouge ».  
 

✓ Obs n°5 

L’aménagement des voiries est prévu par l’aménageur et potentiellement dans le cadre d’un Projet 

Urbain Partenariat avec la commune (PUP) sur la partie sud de la rue de la Maison Rouge. 
 

✓ Obs n°6 

La réponse a été donnée par Villadim dans l’observation n°16 
 

2-9-Commentaires généraux du commissaire-enquêteur   
 

L’enquête publique s’est déroulée dans de très bonnes conditions (information du public, accueil en 

mairie, affichage etc..). Les permanences se sont passées dans une atmosphère sereine avec les 

personnes venues écrire leurs observations sur les registres en mairie. 

Il est à noter que de nombreuses personnes sont venues se renseigner sur le dossier et poser des 

questions au commissaire enquêteur ainsi qu’à l’élu responsable de l’urbanisme de la communauté 

de communes ou à un ou une responsable de l’urbanisme de la ville de Monnaie présents lors des 

permanences du commissaire enquêteur. 
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2-9-1- Rappel sur l’historique 
 

Le projet de la modification simplifiée n°1 du PLU porté par la communauté de communes Touraine 

Est Vallée est dû principalement à l’augmentation notable de la population de la commune de 

Monnaie (200 habitants de plus que les prévisions du PLU actuel) nécessitant la construction rapide 

de logements.  
 

2-9-2- Sur l’intérêt public du projet  
 

Cette modification n°1 secteur « Maison Rouge » permettra : 

- de construire rapidement 36 logements dont 4 sociaux en tenant compte des contraintes de la 

topographie locale (terrain en pente et traitement des eaux de ruissellement), de la circulation et du 

maintien de la végétalisation (cf. annexe 6.3-obs 16) à la demande de l’aménageur. 

- de loger rapidement les nouveaux habitants de la commune, 

- de compléter la zone urbanisée existante. 

- d’adapter la voirie et les équipements collectifs de la commune à ces nouveaux habitants. 
 

2-9-3-Sur la définition du périmètre exact concerné 
 

La zone 1AU « Maison Rouge » a été définie en fonction des contraintes environnementales (trame 

verte et trame bleue) et de sa voirie (cf. annexe 5). 

Suite à ce rapport, les conclusions et avis du commissaire enquêteur font l’objet d’un document séparé 

 

 
                                                                                              A Joué les Tours, le 28 février 2024 

 

                                                                                                            Le commissaire enquêteur 

 

 

 

                                                                                                                               

                                                                                                                     

 

                                                                                                                   Claude ALLIOT 
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CONCLUSIONS et AVIS 

 DU 

COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 

 

L’enquête s’est déroulée normalement conformément aux textes et à la réglementation en vigueur. 
 

Le public a été largement informé de l’enquête par les publications réglementaires (affichage en 

mairie de Monnaie, sur le secteur « Maison Rouge » et annonces légales). 
 

Le dossier d’enquête réglementaire était complet, 
 

Il comprenait : 
 

I – Un dossier intitulé « Pièces Administratives » comprenant : 
 

✓ PA1- Courrier de lancement de procédure 

✓ PA2- Délibérations n° DEL101-2023 du 28/09/2023 du lancement de la procédure « Maison 

Rouge » 

✓ PA3- Courrier de désignation du commissaire enquêteur 

✓ PA4- Décision de désignation du commissaire enquêteur 

✓ PA5- Arrêté n° 14-2023 du 22/11/2023 de prescription de l’enquête publique 

✓ PA6- Textes règlementaires de l’enquête publique 
 

II- Un dossier intitulé « Pièces Techniques » comprenant   
 

✓ PT- Avis MRAe 

✓ PT2- Courrier de dispense d’une évaluation environnementale 

✓ PT3- Délibération n°DEL147-2023 du 21 /12 /2023 actant non réalisation de l’évaluation 

environnementale 

✓ PT4- Notice de présentation 

✓ PT5- Coordonnées du maître d’ouvrage 

✓ PT6- Documents graphiques 

✓ PT7- Règlement écrit 

✓ PT8- Orientation d’Aménagement et de Programmation 
 

III- Un dossier intitulé « Pièces relatives à l’information du public » comprenant   
 

✓ Pinf1- Affiche blanche format A4 

✓ Pinf2– Affiche jaune format A2 

✓ Pinf3- Attestations de parutions dans les journaux 

o Pinf3a : Nouvelle République – première parution 

o Pinf3b : Nouvelle République du Dimanche – première parution 

o Pinf3c : Nouvelle République-seconde parution 

o Pinf3d : Nouvelle République du Dimanche -seconde parution 

✓ Pinf4- Justificatifs de publications dans les journaux 

o Pinf4a : Nouvelle République – première publication 

o Pinf4b : Nouvelle République du Dimanche – première publication 

o Pinf4c : Nouvelle République – seconde publication 



                                                                                                                 Dossier n° : E23000166/45                                                                                                                              

17 
 

o Pinf4d : Nouvelle République du Dimanche – seconde publication 
 

IV- Pièces relatives à la consultation des Personnes Publiques Associées (PPA) 
 

✓ PPA1- Liste des Personnes Publiques Associées (PPA) 

✓ PPA2- Avis des Personnes Publiques Associées 

o PPA2a- Avis de la CMA 

o PPA2b- Avis de la SNCF Immobilier 

o PPA2c- Avis du Conseil Départemental d’Indre et Loire 
 

V- Un registre d'enquête publique pour la modification n°1 « Maion Rouge » 
 

Le dossier technique a été réalisé par la Société Auddicé Val de Loire rue des Petits Granges 49400 

Saumur 
 

Il a été complété à la demande du commissaire enquêteur (documents en annexe 4) par le plan 

d’implantation des panneaux d’information de l’EP dans la commune de Monnaie afin de s’assurer 

que l’ensemble de la population de Monnaie et des riverains du projet étaient informés. 

Le dossier soumis à l’enquête publique ainsi complété a permis une bonne compréhension du projet 

modification n°1 « Maison rouge » par le public.  
 

Par ailleurs, lors des permanences du commissaire enquêteur du : 

- 08 janvier 2024, Mr Jean-Paul DAL PONT 5ème adjoint chargé de l'urbanisme, de la voirie et des 

espaces verts était présent et a pu répondre à certaines questions émises, en complément de celles du 

commissaire enquêteur, par les administrés qui s’étaient déplacés (10 personnes). 

- 08 janvier et du 20 janvier Mme Géraldine Chaudin du service urbanisme de la ville de Monnaie a 

pu également répondre à des questions d’urbanisme aux personnes présentes (10 personnes). 

- 7 février 2024 Mr Alexandre Joly Directeur Général des services a pu répondre également aux 

questions émises par le public (5 personnes). 
 

Il n’y a eu que 6 observations de formulées sur le registre d’enquête, 16 courriels et une lettre, ce qui 

prouve que l’information du public a été correctement faite.  
 

La communauté de communes Touraine-Est Vallée, a répondu explicitement à toutes les observations 

émises par les habitants de la commune de Monnaie et par Mr le commissaire enquêteur dans son 

mémoire en réponse reçu par mail le 21 février 2024 (cf. annexe 2). Les réponses données me 

semblent avoir répondues aux inquiétudes émises par les habitants de Monnaie ainsi qu’aux questions 

posées par le commissaire enquêteur. 
 

De l’étude du dossier et des réponses données par La communauté de communes Touraine-Est Vallée, 

il ressort que le projet de modification n°1 secteur « Maison Rouge » que : 
 

1- Au niveau réglementaire : 
 

1.1- La MRAe dans son avis a considéré que : 

« - le projet de modification n°1 « Maison Rouge » visant à ouvrir à urbanisation ce secteur de 3,06 

ha actuellement classé en zone « 2AU » pour le faire passer une partie en zone « 1AU » de 2,12ha et 

le restant de la surface en zone « Nj » de 0,93ha (zone naturel jardin) entrainant de fait la 

modification de l’OAP correspondante pour la création de 17 logements/ha au minimum ne change 

pas le PADD. 

En conséquence la modification n°1 du PLU n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables 

sur l’environnement et sur la santé humaine, il n’est donc pas nécessaire de soumettre cette 

modification simplifiée à évaluation environnementale. » 
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1.2 - Pour la modification du règlement écrit  

« Article 1AU 2 / Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 

7. Toute opération comportant des constructions à destination d’habitation comportera au minimum 

20% de logements sociaux (logements locatifs sociaux ou accession sociale à la propriété, « sauf 

dans le secteur d’OAP de La Maison Rouge» » 
 

Observation du commissaire enquêteur 

Il y aura donc un nombre de logement sociaux en dessous du seuil des 20%. 
 

      1.3-Pour la modification du règlement graphique   

« L’ouverture du secteur 2AU « Maison Rouge » génère de fait une modification du règlement 

graphique du PLU : le passage du secteur 2AU en secteur 1AU et la modification du périmètre de 

l’OAP sectorielle.   

Afin de ne pas remettre en cause le PLUi Touraine Est Vallées en cours d’élaboration, il est 

souhaitable de modifier le périmètre de l’opération et de le circonscrire à sa partie au nord de la rue 

de la Maison rouge. En effet la partie Sud de la zone est identifiées dans la Trame Verte et Bleue du 

PLUi au sein des réservoirs de biodiversité des milieux ouverts à préserver.   

Ainsi la superficie du nouveau secteur 1AU et de l’OAP est réduite à 2,12 ha au lieu de 3,06 ha 

initialement prévus en zone 2AU (soit 0,93 ha passés en zone Nj). » 
 

Observation du commissaire enquêteur 

Il y a une diminution de la zone à urbaniser. 
     
     1.4- Pour l’OAP 

« Les OAP (Le projet devra par ailleurs comporter un minimum de 10% de logements sociaux sur le 

total de l’opération… ». Dans le § Gestion des eaux pluviales : « …Les eaux pluviales seront 

préférentiellement gérées à la parcelle, sauf impossibilités techniques. » 

Dans le tableau chiffres clés : « Superficie totale de l’opération : 2,12 ha..., Programmation à 

atteindre : 36 logements minimum…, Mixité sociale : 4 logements. ») 
 

Observation du commissaire enquêteur 

Il n’y aura donc 4 logements sociaux soit environ 10% des constructions. 
 

     1.5-Pour la compatibilité avec le PADD 

« Le « Bilan à mi-parcours du PLH 2019‐2023 » réalisé en juillet 2023 démontre que Monnaie a 

dépassé les objectifs du PLU communal et du PLH pour la part de production de logements sociaux. 

Sur le nombre de logements commencés entre 2020 et 2022 (161), 49% sont des logements sociaux.  

Compte tenu du dépassement de l’objectif de 20% de production de logements sociaux dans la part 

de production nouvelle de logements, la réduction de la part de logements sociaux au sein de la zone 

« La Maison Rouge », située en périphérie du centre-bourg, ne remet pas en cause l’économie 

générale du PADD. 
 

Observation du commissaire enquêteur 

Pas d’observation particulière 
 

1.6- Concernant la justification de la modification n°1 du PLU 

Le dossier a fourni la justification des choix réalisés et une analyse des incidences environnementales 

permettant la réalisation de ce projet. 
 

2- Au niveau des observations des PPA 
La communauté de commune Touraine Est Vallée a pris en compte toutes les remarques ou 

observations des divers services ayant répondu, notamment, celles de la DDT sur le phasage de 

l’aménagement de la zone « Maison Rouge ». 
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3- Au niveau des observations émises lors de l’enquête publique 
 

 3-1-Observations des riverains 

Les riverains ont fait part principalement de leurs craintes : 

- de l’inadaptation de la voirie actuelle pour accueillir les nouveaux arrivants, 

- du traitement des eaux de ruissellement (bétonnisation) avec la pente du secteur. 

- la perte de végétalisation.  
 

3-2-Observations de l’aménageur Villadim 

L’aménageur, compte tenu de la topographie et de la surface constructible, a fait des observations (cf. 

annexe 6.3-obs12 et 16) afin d’aménager le secteur pour tenir compte des contraintes 

environnementales (traitement des eaux de ruissellement, végétalisation) et de la voirie (circulation 

automobile).  
 

       3.3-Observations du commissaire enquêteur 

Les observations émises par le commissaire enquêteur rejoignaient les inquiétudes des habitants 

(circulation, environnement, équipements collectifs de la commune). 
  

4- Au niveau du mémoire en réponse (cf. annexe 2) 
La communauté de communes Touraine Est Vallée a répondu en tenant compte des observations :  

✓ De la DDT sur 

-  le phasage de l’opération 

- les OAP de transition (construction de bâtiments basse énergie, voies douces, zones de transition 

entre l’espace à urbaniser et la zone agricole), 

- le renouvellement urbain 

✓ Des autres services ayant répondus : Conseil Départemental (voirie), SNCF (voies ferrées). 

✓ Des habitants : 

Notamment sur : les aménagements de voirie, le traitement des eaux de ruissellement, la 

végétalisation existante ou à créer. 

✓ De l’aménageur VILLADIM 

- sur la végétalisation 

- le recul des garages 

- 1 place pour 3 logements (place visiteur) 
 

5- Conclusion et avis 
La communauté de communes Touraine Est Vallée a pris en compte toutes les observations des PPA 

notamment celles de la DDT, les observations écrites des habitants, de l’aménageur VILLADIM et 

du commissaire enquêteur dans son mémoire en réponse. 

Elle a porté une attention particulière sur : 

- La qualité des voies d’accès au lotissement (routières et douces), 

- La collecte des eaux pluviales de ruissellement (terrain en pente), 

- Une végétalisation en cohérence avec le secteur. 

-  Et elle a assuré que les équipements de la commune étaient suffisants pour inclure l’arrivée de ces 

nouveaux habitants en fonction du phasage de l’urbanisation. 
 

En conséquence la modification n°1 « Maison Rouge » : 

-  Est en cohérence avec une modification du PLU actuel de Monnaie, 

-  Respecte les contraintes environnementales (notamment la trame verte et la trame bleue) 

-  Complète la zone d’habitat existant. 

- Tient compte des contraintes de voiries pour assurer une bonne circulation des usagers avec les 

nouveaux arrivants.  

-  Permettra le développement urbain en harmonie avec le PLU existant.  
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-  Respecte l’OAP 

-  Assure le meilleur compromis entre les contraintes environnementales, économiques et sécuritaires 

de circulation. 

- Garantit une végétalisation en harmonie avec l’environnement existant. 

- Assurera la gestion des eaux pluviales en tenant compte de la topographie des lieux (pente) et de la 

qualité du sou sol.  
 

En définitive, je considère que le projet de mod n°1 « Maison Rouge » va dans le sens de l’intérêt 

général du développement de la commune de Monnaie en tenant compte globalement des contraintes 

environnementales et urbaines, 
 

En conséquence, j’émets un AVIS FAVORABLE, à la modification n°1 « Maison Rouge » du PLU . 
 

                                                                                             

  A Joué les Tours, le 28 février 2024 

 

                                                                                                            Le commissaire enquêteur 

 

 

 

 

                                                                                                                      Claude ALLIOT 
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2- Mémoire en réponse de la communauté de communes Touraine-Est Vallée   

3- Parutions des annonces légales, 
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Annexe1 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Le présent procès-verbal de synthèse est remis à Mr Vincent Morette 

Président de Touraine-Est Vallée, porteur du projet de la modification 

n°1 « Maison Rouge » du PLU de Monnaie pour la communauté de 

communes de Touraine Est Vallée 

• Ainsi, il est invité à produire ses observations sous quinzaine soit pour 

le 21 février au plus tard 

 

 

L’enquête s’est déroulée dans les conditions prévues par l’arrêté du 22 novembre 2023 de 

Monsieur le président de la communauté de communes Touraine-Est Vallée  

Les trois permanences programmées ont eu lieu comme prévu à savoir : 

• Le lundi 8 janvier en mairie de Monnaie de 14h à 17h 

• Le samedi 20 janvier en mairie de Monnaie de 9h à 12h  

• Le mercredi 07 février en mairie de Monnaie de 9h à 12h. 

 

 

Le registre d’enquête a bien été mis à la disposition du public et la boite mail dédiée était  

bien opérationnelle.   

La publicité, l’information du public et l’affichage sur le terrain ont bien été réalisés  

suivant les dispositions de l’arrêté de prescription de l’enquête. 

Les permanences se sont déroulés dans un climat serein sans qu’aucun incident ne soit à  

signaler.  

Lors de la permanence du 08 janvier 2024, Mr Jean-Paul DAL PONT 5ème adjoint chargé de 

l'urbanisme, de la voirie et des espaces verts était présent et a pu répondre à certaines questions 

émises, en complément de celles du commissaire enquêteur, par les administrés qui s’étaient 

déplacés (10 personnes). 

Lors des permanences du 08 janvier et du 20 janvier Mme Géraldine Chaudin du service 

urbanisme de la ville de Monnaie a pu également répondre à des questions d’urbanisme (10 

personnes). 



                                                                                                                 Dossier n° : E23000166/45                                                                                                                              

23 
 

Lors de ma permanence du 7 février 2024 Mr Alexandre Joly Directeur Général des services a 

pu répondre également aux questions émises par le public (5 personnes). 

Il y a eu plusieurs observations consignées dans les registres d’enquête, par lettre et courriels.  
 

 

 

 

 

 

Pendant la durée de l’enquête : 

✓ 6 requêtes a été portées sur le registre d’enquête 

✓ 1 courrier a été reçu 

✓ 16 messages électroniques 

 
Mais il convient de noter qu’en outre, des personnes se sont présentées en et hors permanences pour avoir 

des explications ou des informations sur le projet sans pour autant déposer de requête ou formuler des 

observations. 

La codification des requêtes a été établies comme suit en fonction de l’ordre d’arrivée : 

Pour le registre : R-obs-1,2,3, etc… 

Pour les courriers : L-obs-1,2,3 etc… 

Pour les messages électroniques : C-obs- 1,2,3, etc... 

Les observations sont examinées par moyens de communication et par personne : 

 

I-Observations recueillies 
 

1-Registre d’enquête 
 

R-obs-1 (cf. annexe 6) 

Mme M. Colin et V. Caritte exploitants maraichers « Le Jardin de la Maison Rouge » demande quels 

aménagements de voiries seront prévus rue de la Saunerie. Ils font vente de produits à la ferme. 
 

R-obs-2 (cf. annexe 6) 

 Mr B. Meunier s’inquiète qu’avec la construction d’une quarantaine de logements la circulation 

devienne difficile. 
 

R-obs-3 (cf. annexe 6) 

Mr JP. Dal Pont (5ème adjoint chargé de l'urbanisme, de la voirie et des espaces verts de la 

communauté de commune) a explicité les aménagements prévus tant au niveau circulation qu’au 

niveau des eaux pluviales ainsi que la valorisation de la coulée verte de la zone  
 

R-obs-4 (cf. annexe 6) 

Mr J.M. Schnel émet 6 observations : 

7- PLU de Monnaie de 2018 pas actualisé avec les réglementations plus récentes 

8- Souhait du conseil communautaire d’ouvrir « Maison Rouge » et « Tourtellerie » pour la 

construction de 58 logements avant la mise en œuvre du prochain PLUi.  

Deux projets privés concerneraient l’un les bâtiments de l’entreprise « Boisseau » et l’autre 

remplacer les garages de l’autre côté de la D910 sur le carrefour dit « La Croix poêlon ». Ces 

deux projets apporteraient très largement le nombre de logements nécessaires à l’évolution de la 

commune. 

9- Le projet « Maison Rouge » pose la question des voies de circulation (dangerosité pour les 

piétons et les cyclistes). Par ailleurs ce projet est excentré par rapport à la gare 

10- Le projet « La Tourtellerie » est encore plus loin du centre de vie de la commune. 
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11- Il existe des terrains communaux disponibles à proximité de la gare qui viendraient compléter 

en cohérence l’évolution urbaine de la commune. 

12- Ci-joint un plan des différents sites évoqués ci-dessus. 
 

R-obs-5 (cf. annexe 6) 

Mr et Mme P Chantelard s’inquiète de l’augmentation de la circulation avec la réalisation de ce projet. 

Par ailleurs, ils s’inquiètent sur les équipements et services ( écoles, médecins, transports collectifs, 

etc…) 
 

R-obs-6 (cf. annexe 6) 

Mr et Mme Girault souhaitent que la voirie actuelle ne soit pas utilisée par les futurs habitants 
 

2-Lettre 
 

L-obs-1 (cf. annexe 6) 

Mr A. Canard et Mme Martins-Canard font remarquer : 

- le manque d’entretien de la voirie actuelle 

- l’urbanisation de maison rouge va entrainer une augmentation du trafic automobile 

- Les secteurs ci-dessous nommés permettraient une densité moins forte de logements que pour 

« Maison Rouge » et « Tourtellerie ». 

 

 
3-Courriels  
 

C-obs-1(cf. Annexe 6) 

Mr S. Privey est contre le projet. 
 

C-obs-2 (cf. annexe 6) 

Mme J. Feral est contre le projet 
 

C-obs-3 (cf. annexe 6) 

Mr M. Gerbault est contre le projet 
 

C-obs-4 (cf. annexe 6) 

Mme M. Colin demande à conserver les deux haies actuelles (coté Ouest et Sud) 
 

C-obs-5 (cf. annexe 6) 

Mme A-L Joubel est contre le projet 
 

C-obs-6 (cf. annexe 6) 

Mme S. Buffard estime que : 

- la voirie déjà inadaptée au trafic, le sera encore plus. 

- la zone calme actuellement ne le sera plus avec ce lotissement. 

Elle s’inquiète également sur le ruissellement des eaux de pluie sur le terrain en pente. 
 

C-obs-7 (cf. annexe 6) 

Mr et Mme Bracquier s’inquiètent sur la difficulté de circulation qui sera accrue avec ce projet. 
 

C-obs-8 (cf. annexe 6) 

Mr A. Beaujouan est contre le projet 
 

C-obs-9 (cf. annexe 6) 
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Mme M. Beaujouan est contre le projet 
   
C-obs-10-(cf. annexe 6) 

Mme M-F, Mr J, D, H , Rigoreau souhaitent que les parcelles ZB20 et 21 qui longent le lotissement 

du « Charme » soient mises en zone 2AU. 
 

 

C-obs-11- (cf. annexe 6-) 

Famille Le Chien pose le problème de : 

- raccordement au tout à l’égout d’une maison limitrophe de la zone « Fontenay » (30 nouveaux lo-

gements)  

- la pérennisation du caractère privé de l’allée des épis avec son raccordement à la rue de Fontenay. 
 

C-obs-12- (cf. annexe 6-) 

La société VILLADIM aménageur de « Maison Rouge » s’interroge sur l’intérêt de conserver le boi-

sement sud-est par rapport au PLU. 

Par ailleurs elle est très attentive à la gestion du ruissellement des eaux de pluie et propose des solu-

tions. 
 

C-obs-13-(cf. annexe 6) 

Mme E. Douzilly est contre le projet 
 

C-obs-14-(cf. annexe 6) 

Mr B. Fradin. est contre le projet 
 

C-obs-15-(cf. annexe 6) 

Mr G. Fradin. est contre le projet 
 

C-obs-16- (cf.annexe 6) 

L’aménageur Villadim a complété ses observations du C-obs-12 sur l’aménagement de la zone. 
 

Remarques du commissaire enquêteur 
 

Les observations portent principalement sur : 

- La crainte des riverains de l’augmentation du trafic automobile et de l’inadaptation actuelle des routes 

d’accès au futur lotissement, 

- La crainte des riverains de la perte de la végétation actuelle avec la construction de maisons 

- La crainte que le terrain en pente soit soumis à des glissement de terrain. 

-Mr O.Palin Directeur opérationnel de la société Villadim aménageur de « Maison Rouge » est venu le 

dernier jour de l’enquête pour expliciter oralement plus précisément la réalisation du lotissement. Il m’a 

transmis un document écrit par courriel précisant l’aménagement du secteur.  

Par ailleurs les courriels 10 et 11 ne semblent pas correspondre à l’enquête publique. 
 

II-Observations du commissaire enquêteur 
 

Par ailleurs le commissaire enquêteur souhaite obtenir quelques précisions ou éléments d’information 

complémentaires sur les points suivants : 
 

Observation n°1 : Quelle est la structure géologique du terrain (présence d’argile, terrain en pente) ? 
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Annexe 2 
MÉMOIRE EN RÉPONSE  

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

TOURAINE EST VALLEE 
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Annexe 3-1 
Parution NR dimanche du 17 décembre 2023 
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Annexe 3-2 
 

Parution NR du mercredi 20 décembre 2023 
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Annexe 3-3 
Parution NR mercredi  du  11  janvier 2024 
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Annexe 3-4 
 

Parution NR dimanche du 14 janvier 2024 
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Annexe 4 - Plan d’affichage 
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Annexe 5 
 

Plan cadastral « Maison Rouge » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcelles concernées par la zone 1UA : D664, D665, D2663 et D2664. 

 

 

1AU 
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Annexe 6-Observations-Maison Rouge 

 

6-1- Registre 
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R-obs-1 
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R-obs-2 

R-obs-3 
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R-obs-4 
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R-obs-5 

R-obs-6 
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6-2- Lettre 
 

 
 

 

L-obs-1 
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6-3- Courriels 

 

 

 

 

 

 

C-obs-1 

C-obs-2 

C-obs-1 
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C-obs-3 
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C-obs-4 
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C-obs-5 
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C-obs-6 
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C-obs-7 
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C-obs-8 
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C-obs-9 



                                                                                                                 Dossier n° : E23000166/45                                                                                                                              

58 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

C-obs-10 
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C-obs-11 
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C-obs-11 bis 
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Lundi 5 février 

 

 

 

C-obs-12 
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C-obs-13 
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C-obs-14 
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C-obs-15 
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Courriel complémentaire aménageur Villadim  
 

 

 

 

 

 
 

 

C-obs-16 
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7- AVIS DDE 37 
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